
































AG VALTOM du 9 juillet 2020

HARMONISATION ET 
SIMPLIFICATION DU GESTE DE TRI

Communication et formation



Un plan de communication 

209/07/2020

Phase de lancement (M-1 à M) avec les objectifs suivants :

• Informer sur la mise en place effective les changements, les
consignes, et sur le retrait des bacs le cas échéant ;

• Mobiliser les relais dans leur rôle de prescription et
d'information pour accompagner les habitants dans le
changement ;

• Informer sur la mise en place effective des nouveaux
équipements ;

• Accompagner les habitants dans le changement et inciter
les habitants à maintenir leur geste de tri voire le
développer

• Informer tous à la même date dés le démarrage des travaux
début 2021 (date exacte à confirmer)



Un plan de communication 

3

Suivi (M+6 àM+12) avec les objectifs de :
• Maintenir la mobilisation ;
• Améliorer la connaissance du dispositif et des pratiques de tri.

A RETENIR
1 message et 1 visuel commun sur l’ensemble du 

territoire. 

09/07/2020



Le visuel de la campagne

09/07/2020



Le visuel de la campagne

09/07/2020



Un plan de formation

6

Acteurs

Cible 1 Ambassadeurs du tri ou référent ECT de chaque EPCI
Réseau com

Cible 2

Elus VALTOM
Directions EPCI
Agents VALTOM
Agents PAPREC
Agents installations VEOLIA, SUEZ

Guides visites sites Echalier, Puy-Long, Echalier 

Cible 3

Agents EPCI
Agents déchèteries
Maitres composteurs EPCI
Ripeurs/chauffeurs EPCI (+ Véolia, Suez…)
Elus EPCI

Entreprises du territoire? (via réseaux intercommunalités) 

Cible 4

Entreprises privées (via réseau Entreprises PAPREC, CCI)
Partenaires VALTOM + animateurs REEA 

Associations + associations étudiantes (SIGMA, VetAgro…)
Bailleurs sociaux (gardiens)
Recycleries 

Cible 5 Agents FPT (secrétaires mairies, agents techniques)
Autres élus09/07/2020



MERCI DE VOTRE ATTENTION
www.valtom63.fr
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C o n v e n t i o n  d ’ e n t e n t e  –  S T G D O  – A v e n a n t  n ° 1  -  C o l l e c t i v i t é  X X X X X X  

P a g e  1 | 2 

AVENANT N°1 - CONVENTION D’ENTENTE 

POUR LA MISE A DISPOSITION DE MOYENS MATERIELS  

ET D’EQUIPEMENTS AU PROFIT DU VALTOM 

DANS LE CADRE DU SCHEMA TERRITORIAL  

DE GESTION DES DECHETS ORGANIQUES (STGDO) 
 

 

Entre  

Le VALTOM, 

Représenté par son Président, M. Laurent BATTUT 

 

D’une part 

Et  

La collectivité XXXXXXXX, 

Dénommé « la collectivité d’accueil », 

Représenté par sa/son Président(e), Mme/M. XXXXXXXXX 

 

 

 

D’autre part 

 

Il est exposé et convenu ce qui suit : 

 

 

 

Afin de permettre à la collectivité d’accueil de rembourser à l’agent accueilli des frais de repas ou 

d’hébergement liés aux missions qui lui sont confiées par sa hiérarchie fonctionnelle, il convient de 

modifier l’article 3 de la convention d’entente initiale de la manière suivante : 
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Article 3 : Modalités matérielles, organisationnelles et fonctionnelles 

Pour répondre à la fois à une préoccupation environnementale et à une recherche d’efficacité d’action, 

il est plus pertinent que le guide/maître composteur soit un agent de proximité, situé au plus près du 

territoire. Aussi, il est accueilli dans les locaux de la collectivité d’accueil, qui en aura fait la demande. 

Les moyens matériels mis à disposition par la collectivité d’accueil sont ainsi a minima les suivants : 

- Un espace de travail, 

- Du matériel informatique, 

- L’accès aux consommables, 

- L’utilisation d’un véhicule de service ou à défaut le remboursement, par la collectivité d’accueil 

des frais de déplacement en cas d’utilisation du véhicule personnel. 

- Le remboursement, par la collectivité d’accueil, des frais de repas et d’hébergement liés aux 

missions qui lui sont confiées par sa hiérarchie fonctionnelle. 

Le VALTOM est l’employeur du guide/maitre composteur. A ce titre il gère sa paie, sa carrière et sa 

formation et ce dernier se conformera aux modalités d’organisation de la collectivité d’accueil. 

Si le guide/maitre composteur a un référent VALTOM, la relation hiérarchique fonctionnelle sera 

assurée au quotidien par la collectivité d’accueil : autorisation d’absence et de congés, liens avec les 

autres agents du service, positionnement dans l’organigramme… 

Procédure liée aux congés :  

- Le guide/maitre composteur devra effectuer 35 h par semaine (17,5h par semaine par 

collectivité lorsque l’agent est mutualisé sur deux collectivités) à organiser en conformité avec 

les horaires d’ouverture de la collectivité d’accueil et bénéficiera des obligations légales de 

congés annuels. 

- Sur la base du formulaire de demande de congés VALTOM, le représentant fonctionnel de la 

collectivité d’accueil émettra un 1er avis qui sera ensuite définitivement validé par l’autorité 

VALTOM. 

- Dans le cas d’un agent mutualisé entre deux collectivités, le planning de travail et les demandes 

de congés nécessiteront une coordination entre les deux collectivités d’accueil.  

Les guides/maitres composteur dépend du règlement intérieur de la collectivité d’accueil. 

 

 

DATE :  

Le Président du VALTOM,     La/Le Président(e) 
de la collectivité XXXXXXXXXXX, 

Laurent BATTUT      XXXXXXXXXX 



    Folio Délibération n° 2020/1195

DEPARTEMENT
DU

PUY-DE-DÔME
_____

ARRONDISSEMENT
DE CLERMONT-FD

_____

VALTOM
_____

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU

SYNDICAT DE VALORISATION ET TRAITEMENT
DES

DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES

VALTOM

OBJET : Schéma Territorial de Gestion des Déchets Organiques (STGDO) : Conventions
d’entente ou de mise à disposition entre le VALTOM et ses collectivités adhérentes

Le 09 juillet 2020, le comité syndical du VALTOM, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à
14h30, au VALTOM, sous la présidence de Monsieur Laurent BATTUT, Président.

Date de la convocation : 24 juin 2020
Secrétaire de séance : Michel GONIN
Nombre de Membres : 
En exercice : 36
Présents : 18
Pouvoirs : 4
Votants : 22

Présents : Mesdames CHASSIN Nicole, LEMPEREUR Claire, MOULIN Chantal.
Messieurs  ADENOT Dominique,  BATTUT Laurent,  BELLAIGUE Gilles,  BERNARD Jean-
Paul,   BŒUF Jean,  BONNET Nicolas,  CHASSARD Frédéric,  DARTOIS Gilles,  DAURAT
Jean-Claude,  DELPOSEN Marc,  FARGEIX Alain,  GONIN Michel,  HEBUTERNE Patrick,
MAILLARD Guy, NEUVY Flavien.

.

Pouvoirs : Messieurs  ALEDO  Marcel  (à  M.  BATTUT  Laurent),  MEALLET  Roger  Jean
(à M. CHASSARD Fréderic), DOMAS Philippe (à M. MAILLARD Guy), PRONONCE Hervé
(à M. NEUVY Flavien).

Excusés : Mesdames  BONNET  Monique,  CANALES  Marion,  DEGUI  Marie-Christine,  GUILHOT
Patricia, IMBAUD Nadine, PRIEUX Nicole.
Messieurs  ARNAL  Olivier,  BISSIRIEX  Thierry,  CHAUVIN  Lionel,  COUTAREL  Bernard,
GAUVIN Jean-Noël, MOLINIER Jean-Claude, MULLER Didier, POUGET Jacques. 

1/3



    Folio Délibération n° 2020/1195

Pour rappel, la mise en œuvre du Schéma Territorial de Gestion des Déchets Organiques (STGDO) prévoit
le financement par  le  VALTOM de postes de guides  et  maîtres  composteurs,  parmi lesquels des  agents
VALTOM accueillis au plus près des territoires dans les locaux de la collectivité adhérente concernée. 

Ce dispositif est formalisé par une convention d’entente pour la mise à disposition de moyens matériels et
d’équipement au profit du VALTOM.

La  base  légale de  celle-ci  s’appuie  sur  les  articles  L.  5221-1  et  L.  5221-2  du  CGCT pour  l’entente
intercommunale et a pour objet de détailler les modalités d’accueil et la mise à disposition des moyens
matériels  et  d’équipements  en  faveur  des  guides  et  maitres  composteur  recrutés  par  le  VALTOM pour
promouvoir et mettre en pratique le STGDO sur le territoire de la collectivité d’accueil. 

Afin  de  permettre  à  la  collectivité  d’accueil  de  rembourser  à  l’agent  accueilli  des  frais  de  repas  ou
d’hébergement liés aux missions qui lui sont confiées par sa hiérarchie fonctionnelle, il convient de modifier
par avenant l’article 3 de la convention d’entente initiale de la manière suivante :

Article 3     : Modalités matérielles, organisationnelles et fonctionnelles  
Pour répondre à la fois à une préoccupation environnementale et à une recherche d’efficacité d’action, il est
plus pertinent que le guide/maître composteur soit un agent de proximité, situé au plus près du territoire.
Aussi, il est accueilli dans les locaux de la collectivité d’accueil, qui en aura fait la demande.
Les moyens matériels mis à disposition par la collectivité d’accueil sont ainsi a minima les suivants :

- Un espace de travail,
- Du matériel informatique,
- L’accès aux consommables,
- L’utilisation d’un véhicule de service ou à défaut le remboursement, par la collectivité d’accueil des

frais de déplacement en cas d’utilisation du véhicule personnel.
- Le  remboursement,  par  la  collectivité  d’accueil,  des  frais  de  repas  et  d’hébergement  liés  aux

missions qui lui sont confiées par sa hiérarchie fonctionnelle.
Le  VALTOM est  l’employeur  du  guide/maitre  composteur.  A ce  titre  il  gère  sa  paie,  sa  carrière  et  sa
formation et ce dernier se conformera aux modalités d’organisation de la collectivité d’accueil.
Si le guide/maitre composteur à un référent VALTOM, la relation hiérarchique fonctionnelle sera assurée au
quotidien par la collectivité d’accueil : autorisation d’absence et de congés, liens avec les autres agents du
service, positionnement dans l’organigramme, …
Procédure liée aux congés : 

- Le guide/maitre composteur devra effectuer 35 h par semaine (17,5h par semaine par collectivité
lorsque l’agent est mutualisé sur deux collectivités) à organiser en conformité avec les horaires
d’ouverture de la collectivité d’accueil et bénéficiera des obligations légales de congés annuels.

- Sur  la  base  du  formulaire  de  demande  de  congés  VALTOM,  le  représentant  fonctionnel  de  la
collectivité  d’accueil  émettra  un  1er avis  qui  sera  ensuite  définitivement  validé  par  l’autorité
VALTOM.

- Dans le cas d’un agent mutualisé entre deux collectivités, le planning de travail et les demandes de
congés nécessiteront une coordination entre les deux collectivités d’accueil. 

Les guides/maitres composteur dépendent du règlement intérieur de la collectivité d’accueil.
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Sur proposition du Président,

LE COMITÉ SYNDICAL DECIDE,
à l’unanimité (2 abstentions),

- D’approuver l’avenant n°1 (en annexe) à la convention d’entente STGDO pour la mise à disposition
de moyens matériels et d’équipement au profit du VALTOM,

- D’autoriser le Président à signer cet avenant.

FAIT ET DELIBERE, le 09 juillet 2020
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.

Le Président,
Laurent BATTUT.
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La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans le délai fixé par les dispositions législatives et
réglementaires en vigueur et  à  compter  le  cas échéant de l’accomplissement  des  formalités  de publicité telles que notamment
l’affichage ou la publication, d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Clermont-Ferrand.
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DEPARTEMENT
DU

PUY-DE-DÔME
_____

ARRONDISSEMENT
DE CLERMONT-FD

_____

VALTOM
_____

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU

SYNDICAT DE VALORISATION ET TRAITEMENT
DES

DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES

VALTOM

OBJET : Avenant n°4 au marché de  tri et de Collecte Sélective (CS) pour la communauté de
communes Ambert Livradois Forez 

Le 09 juillet 2020, le comité syndical du VALTOM, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à
14h30, au VALTOM, sous la présidence de Monsieur Laurent BATTUT, Président.

Date de la convocation : 24 juin 2020
Secrétaire de séance : Michel GONIN
Nombre de Membres : 
En exercice : 36
Présents : 19
Pouvoirs : 4
Votants : 23

Présents : Mesdames CHASSIN Nicole, LEMPEREUR Claire, MOULIN Chantal.
Messieurs  ADENOT Dominique,  BATTUT Laurent,  BELLAIGUE Gilles,  BERNARD Jean-
Paul,   BŒUF Jean,  BONNET Nicolas,  CHASSARD Frédéric,  DARTOIS Gilles,  DAURAT
Jean-Claude,  DELPOSEN Marc,  FARGEIX Alain,  GONIN Michel,  HEBUTERNE Patrick,
MAILLARD Guy, NEUVY Flavien, POUZADOUX Jean-Paul.

Pouvoirs : Messieurs  ALEDO  Marcel  (à  M.  BATTUT  Laurent),  MEALLET  Roger  Jean
(à M. CHASSARD Fréderic), DOMAS Philippe (à M. MAILLARD Guy), PRONONCE Hervé
(à M. NEUVY Flavien).

 
Excusés : Mesdames  BONNET  Monique,  CANALES  Marion,  DEGUI  Marie-Christine,  GUILHOT

Patricia, IMBAUD Nadine, PRIEUX Nicole.
Messieurs  ARNAL  Olivier,  BISSIRIEX  Thierry,  CHAUVIN  Lionel,  COUTAREL  Bernard,
GAUVIN Jean-Noël, MULLER Didier, POUGET Jacques.
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Les Journaux Revues Magazines (JRM) issus du tri  de la Collecte Sélective (CS) de la Communauté de
Communes  Ambert  Livradois  Forez  (CCALF)  sont  rachetés  par  le  titulaire  du  marché,  Claustre
environnement, au VALTOM dans le cadre du marché de tri de la CS (lot n° 9 du marché n°15 08 008) qui se
termine au 31 décembre2020.

Le  cours  de reprise  des  JRM est  à  la  baisse  depuis  plusieurs  années.  Heureusement,  le  prix  plancher
minimum de rachat est de 70 € HT/t.

Face  à  cette  situation  de  baisse  durable,  l’entreprise  Claustre  Environnement   a  sollicité  auprès  du
VALTOM une révision :

- du prix plancher à la baisse : 40 € HT/t au lieu de 70 € HT/t à compter du 1er mars 2020, jusqu’à la
fin du marché au 31 décembre 2020,

- un réajustement du prix de rachat en date de février 2020 de – 139,50 € HT/t à 30 € HT/t, étant
donné le décrochage entre les prix de rachat réellement effectués sur le marché et les prix calculés.

Sur  la  base  d’un  tonnage  de  JRM de  mars  2020  à  décembre  2020  d’environ  500  tonnes,  les  recettes
potentielles pour la CCALF seraient de : 

- 35 000 € HT avec le prix plancher actuel de 70 € HT/t,
- 20 000 € HT avec le prix plancher proposé à 40 € HT/t,
- Soit  une perte  potentielle de recettes pour la  CCALF de 15 000 € HT en 2020 sur la  base du

nouveau prix planchers.

La CCALF a validé l’actualisation de ce prix plancher et donc la baisse de recettes induite.

La Commission d’Appel d’Offres (CAO), réunie le mardi 23 juin 2020, a émis un avis favorable.

Sur proposition du Président,

LE COMITÉ SYNDICAL DECIDE,
à l’unanimité,

de :
- valider le projet du présent avenant n° 4 (en annexe),
- autoriser le Président à signer cet avenant.

FAIT ET DELIBERE, le 09 juillet 2020
Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme.

Le Président,
Laurent BATTUT.

La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans le délai fixé par les dispositions législatives et
réglementaires en vigueur et  à  compter  le  cas échéant de l’accomplissement  des  formalités  de publicité telles que notamment
l’affichage ou la publication, d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Clermont-Ferrand.
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EXE10 – Avenant n°1- 
lot 1 St DIERY 

17 03 006 Page : 1 / 4 

 

 

 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS  
AVENANT N° 1 

EXE10 

 
 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 
 
VALTOM 
01 chemin des domaines de Beaulieu 
63000 CLERMONT-FERRAND 
 
SIRET : 256 302 670 00037 
 
 
B - Identification du titulaire du marché public. 

 
 
OVIVE 
ZIA - 10 rue de Lorival 
59113 SECLIN 
 
SIRET : 423 999 085 00057 
 
 
 
C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché public : 
 
Exploitation et maintenance des stations de traitement de lixiviats du VALTOM  
(lot 1 : station de St Diéry) 
 
 
 
 
 
  Date de la notification du marché public : 29 juin 2017 
 
  Durée d’exécution du marché public : du 01/07/2017 au 31/12/2018 (renouvelable deux fois douze mois). 
 
  Montant total du marché public : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 333 782,88 € 

 Montant TTC : 400 539.46 € 
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EXE10 – Avenant n°1- 
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D - Objet de l’avenant 

 

  Modifications introduites par le présent avenant : 
 

Cet avenant a pour but de prolonger la durée du marché de 4 mois sur le site de St Diéry : période du 
01/01/2021 au 30/04/2021. 

 
Cette prolongation a pour but d’éviter une passation de marché pendant la période hivernale, période toujours 
délicate en termes de gestion de la station de traitement. 
 
 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 NON      OUI 
 
Montant de l’avenant hors révision de prix : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 45 230.00 € 

 Montant TTC : 54 276.00 € 

 % d’écart introduit par l’avenant : 14% 
 
Nouveau montant du marché public : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 379 012.88 € 

 Montant TTC : 454 815.46 € 
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E - Signature du titulaire du marché public. 

 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
                         A Clermont Ferrand,  le  
 

Signature 
                              (représentant du pouvoir adjudicateur) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  En cas de remise contre récépissé : 
Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 
(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public.) 

  En cas de notification par voie électronique : 
(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS  
AVENANT N° 2 

EXE10 

 
 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 
 
VALTOM 
01 chemin des domaines de Beaulieu 
63000 CLERMONT-FERRAND 
 
SIRET : 256 302 670 00037 
 
 
B - Identification du titulaire du marché public. 

 
 
OVIVE 
ZIA - 10 rue de Lorival 
59113 SECLIN 
 
SIRET : 423 999 085 00057 
 
 
 
C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché public : 
 
Exploitation et maintenance des stations de traitement de lixiviats du VALTOM 
(lot 2 : station d’Ambert) 
 
 
 
 
 
  Date de la notification du marché public : 29 juin 2017 
 
  Durée d’exécution du marché public : du 01/07/2017 au 31/12/2018 (renouvelable deux fois douze mois). 
 
  Montant total du marché public : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 468 300,00 € 

 Montant TVA : 93 660.00 € 

 Montant TTC : 561 960.00 € 
 



Annexe au rapport n°15 
AG du 09 juillet 2020 

EXE10 – Avenant n°2 -
lot 2 AMBERT 

17 03 006 Page : 2 / 4 

 

 
D - Objet de l’avenant 

 

  Modifications introduites par le présent avenant : 
 

Cet avenant a pour but de prolonger la durée du marché de 4 mois sur le site d’Ambert : période du 
01/01/2021 au 30/04/2021. 

 
Cette prolongation a pour but d’éviter une passation de marché pendant la période hivernale, période toujours 
délicate en termes de gestion de la station de traitement. 
 
 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 NON      OUI 
 
Montant de l’avenant hors révision de prix : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 43 136.00 € 

 Montant TTC : 51 763.20 € 

 % d’écart introduit par l’avenant : 9% 
 
Nouveau montant du marché public : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 511 436.00 € 

 Montant TTC : 613 723.20 € 
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EXE10 – Avenant n°2 -
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E - Signature du titulaire du marché public. 

 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
                         A Clermont Ferrand,  le  
 

Signature 
                              (représentant du pouvoir adjudicateur) 
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EXE10 – Avenant n°2 -
lot 2 AMBERT 

17 03 006 Page : 4 / 4 

 

 
G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  En cas de remise contre récépissé : 
Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 
(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public.) 

  En cas de notification par voie électronique : 
(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS  
AVENANT N° 2 

EXE10 

 
 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur  

 
 
VALTOM 
01 chemin des domaines de Beaulieu 
63000 CLERMONT-FERRAND 
 
SIRET : 256 302 670 00037 
 
 
B - Identification du titulaire du marché public. 

 
 
OVIVE 
ZIA - 10 rue de Lorival 
59113 SECLIN 
 
SIRET : 423 999 085 00057 
 
 
 
C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché public : 
 
Exploitation et maintenance des stations de traitement de lixiviats du VALTOM 
(lot 2 : station d’Ambert) 
 
 
 
 
 
  Date de la notification du marché public : 29 juin 2017 
 
  Durée d’exécution du marché public : du 01/07/2017 au 31/12/2018 (renouvelable deux fois douze mois). 
 
  Montant total du marché public : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 468 300,00 € 

 Montant TVA : 93 660.00 € 

 Montant TTC : 561 960.00 € 
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D - Objet de l’avenant 

 

  Modifications introduites par le présent avenant : 
 

Cet avenant a pour but de prolonger la durée du marché de 4 mois sur le site d’Ambert : période du 
01/01/2021 au 30/04/2021. 

 
Cette prolongation a pour but d’éviter une passation de marché pendant la période hivernale, période toujours 
délicate en termes de gestion de la station de traitement. 
 
 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 NON      OUI 
 
Montant de l’avenant hors révision de prix : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 43 136.00 € 

 Montant TTC : 51 763.20 € 

 % d’écart introduit par l’avenant : 9% 
 
Nouveau montant du marché public : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 511 436.00 € 

 Montant TTC : 613 723.20 € 
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E - Signature du titulaire du marché public. 

 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
                         A Clermont Ferrand,  le  
 

Signature 
                              (représentant du pouvoir adjudicateur) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  En cas de remise contre récépissé : 
Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 
(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public.) 

  En cas de notification par voie électronique : 
(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public.) 
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Convention pour la constitution d’un groupement de commandes 
pour l’achat d’électricité, de fournitures et de services en matière 

d’efficacité énergétique 

 
 

Coordonnateur du Groupement : 
Syndicat Intercommunal d’Électricité et de Gaz – Territoire 

d’Energie Puy-de-Dôme 
 

                                 

 

 
 
 

Acheminement et fourniture d’électricité 
Pour tous les contrats quelle que soit la puissance souscrite 

 
 
 
 
 
 

Version du document Date de la version Notes de version 

1.0 20/05/2020 Contrat de toute puissance souscrite : segments C2, C3, C4 et C5 
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Les parties : 

 
Il est constitué un groupement de commandes, en application des articles L. 2113-6 et L. 2113-7 
du code de la commande publique (CCP),  
 
Entre : 

Les entités signataires des pages annexes, et  

Le Syndicat Intercommunal d’Électricité et de Gaz – Territoire d’Energie du Puy-de-Dôme 
(SIEG) représenté par son Président Monsieur Bernard Veissière dûment habilité par 
délibération du comité syndical réuni en assemblée délibérante en date des 13 décembre 
2014 et 29 février 2020.  

 

Le SIEG – Territoire d’Energie Puy-de-Dôme est le coordonnateur du groupement d’achats. 
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Exposé des motifs 
 
Tous les acheteurs publics sont concernés par la suppression des tarifs réglementés de vente (TRV) 
d’électricité. La loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché 
de l’électricité dite « NOME » a supprimé la possibilité d’accès aux tarifs réglementés de vente 
pour les contrats dont la puissance souscrite est supérieure à 36 kVA depuis le 1er janvier 2016. 
 
L’article 64 de la loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat modifie l’article 
L. 337-7 du code de l’énergie qui traite des bénéficiaires des tarifs réglementés de vente d'électricité pour 
les sites souscrivant une puissance inférieure ou égale à 36 kVA. L’impact de cette modification est la 
limitation du champ d’application des tarifs réglementés de vente et par conséquent une fin partielle de 
ceux-ci. 

Dans ce cadre, le regroupement de ces pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices, acheteurs 
d’électricité, de fournitures et de services en matière d’efficacité énergétique, est un outil qui, 
non seulement, leur permet d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en concurrence 
mais, également, assure une maîtrise de leur consommation d’énergie et renforce la protection 
de l’environnement dans le respect du développement durable. 

Dans ce contexte, le SIEG du Puy-de-Dôme a constitué un groupement de commandes d’achat 
d’électricité et services associés afin de permettre aux acheteurs soumis aux dispositions 
précitées, de se mettre en conformité avec la loi, tout en optimisant la procédure de mise en 
concurrence.  

 
Suite de quoi il est convenu : 

 
Article 1er. - Objet 
 
Un groupement de commandes est constitué sur le fondement des articles législatifs précités et 
est désigné ci-après "le groupement". Il a pour objet la passation (voire la signature et l’exécution) 
des marchés de fourniture et d'acheminement d’électricité et des services associés pour les 
besoins propres de ses membres.  
 
 
La présente convention définit les modalités de fonctionnement du groupement et il est 
expressément rappelé que le groupement n’a pas de personnalité morale. 
 
 
Article 2. – Nature des besoins  
 
Par la présente convention, le groupement est constitué de manière permanente afin de répondre 
aux besoins récurrents des membres dans le domaine suivant : Acheminement et fourniture 
d'électricité. 
 
Les contrats de fourniture visés par ce groupement sont les contrats de type C2, C3, C4 et C5 au 
sens de la segmentation mis en place par le gestionnaire de distribution publique d’électricité et 
l’on précise : 

 C2 : point de connexion raccordé en HTA, auquel est associé un contrat unique et pour 

lequel la reconstitution des flux est assurée via la courbe de charge mesurée ; 

 C3 : point de connexion raccordé en HTA, auquel est associé un contrat unique et pour 

lequel la reconstitution des flux est assurée via la courbe de charge profile ; 
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 C4 : point de connexion raccordé en BT > 36kVA et auquel est associé un contrat unique ; 

 C5 : point de connexion raccordé en BT ≤ 36kVA et auquel est associé un contrat unique. 

 
Les contrats du segment C1 sont exclus de cette convention de groupement. Il est rappelé que Les 
contrats C1 concernent les points de connexion auxquels sont associés un contrat d'accès au réseau 
pour l'acheminement de l'électricité, autrement appelé CARD. 
   
Les contrats conclus pour répondre à ces besoins constituent des contrats de la commande 
publique au sens du CCP, et plus précisément au sens de ses articles 1 et 2. 
 
Article 3. - Composition du groupement 
 
Le groupement est ouvert aux personnes publiques dont le siège est situé dans le département du 
Puy-de-Dôme, et plus particulièrement à toutes les collectivités territoriales, tous les 
établissements publics de coopération intercommunale, tous les autres établissements publics, 
tous les groupements d’intérêt public et toutes les entreprises publiques locales (sociétés 
d’économie mixte, sociétés publiques locales, …). 
 
Article 4. -  Conditions d’adhésion et de sortie du groupement 
 

4-1. - Adhésion au groupement 

Chaque membre adhère au groupement suivant un processus décisionnel conforme à ses règles 
propres (délibération, décision ou tout autre acte conforme). Cette décision est notifiée au 
coordonnateur. 
 
Il est rappelé que l’adhésion de personnes relevant du Code Général des Collectivités Territoriales 
est soumise à l’approbation de leur organe délibérant compétent. 
   
L’adhésion au groupement d’un nouveau membre peut intervenir à tout moment. Cependant tout 
nouveau membre ne pourra pas prendre part à un accord-cadre ou un marché en cours. En 
conséquence, cette adhésion ne pourra prendre d'effet qu'à l'occasion du lancement d'une future 
procédure de passation d'un accord-cadre ou d'un marché public. 
 
Par conséquent et sous réserve de l’article 3, les membres du groupement de commandes, 
acceptent, sans validation de leur part, l’adhésion au groupement de tout membre qui 
manifesterait son intérêt. Une fois membre du groupement, le nouveau membre accepte de facto, 
les mêmes dispositions.  
 
Le coordonnateur complète en conséquence la convention constitutive, la dépose en Préfecture 
et en informe les autres membres du groupement. 
 
4-2. – Sortie du groupement 

Le présent groupement est institué à titre permanent, mais chaque membre est libre de se retirer 
du groupement. Le retrait d’un membre du groupement est constaté par une décision selon ses 
règles propres. Cette décision est notifiée au coordonnateur.  

Quoiqu’il en soit, le retrait ne prend effet qu’à l’expiration des accords-cadres et marchés en 
cours dont le membre est partie prenante. 
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Article 5. - Obligations des membres 

Les membres sont chargés : 
 
- de communiquer au coordonnateur une évaluation de leurs besoins quantitatifs, par le 

truchement éventuellement d’une fiche de recensement ; 
- de respecter les demandes du coordonnateur en s’engageant à y répondre dans le délai 

imparti ; 
- de participer au comité technique du groupement éventuellement instauré ; 
- de participer si besoin à la définition des prescriptions administratives et techniques (CCAP, 

CCTP, règlement de consultation), en collaboration avec le coordonnateur ; 
- de respecter les clauses du ou des contrats signés par le coordonnateur ; 
- d’inscrire le montant de l’opération qui le concerne dans le budget de sa structure, et 

d’assurer l’exécution comptable du ou des accords-cadres et du ou des marchés subséquents 
qui le concerne ; 

- d’informer le coordonnateur de tout litige né à l’occasion de l’exécution de ses marchés et/ou 
accords-cadres et marchés subséquents. Le règlement des litiges relève de la responsabilité 
de chacun des membres du groupement ; 

- de participer financièrement aux frais de fonctionnement du groupement conformément à 
l'article 7. 

 
Article 6. - Missions du coordonnateur 
 
Le SIEG – Territoire d’Energie Puy-de-Dôme est désigné coordonnateur du groupement. Chaque 
membre est responsable de ses engagements et le coordonnateur ne saurait, en aucun cas, être 
tenu responsable de tout litige qui pourrait naître du non-respect des obligations des membres. 
Afin de mener à bien les consultations organisées pour le groupement, le coordonnateur est ainsi 
chargé : 
 
- d'assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces besoins sur la 

base d'une définition préalable établie par lui en concertation avec les membres. À cette fin, 
le coordonnateur peut, en tant que de besoin, solliciter, au nom des membres et directement 
auprès des gestionnaires de réseaux et des fournisseurs d'énergie, l'ensemble des informations 
relatives aux différents points de livraison ; 

- de définir l'organisation technique et administrative des procédures de consultation ; 
- d'assurer l'ensemble des opérations de sélection des cocontractants (publication des avis 

d'appel public à la concurrence et d'attribution, envoi des dossiers de consultation des 
entreprises, réception des offres, analyse des offres, rapport de présentation, convocation et 
réunion de la commission d'appel d'offres, etc.) ; 

- de signer et notifier les marchés ; 

- de transmettre aux membres les documents nécessaires à l'exécution des marchés en ce qui 
les concerne ; 

- d’informer les membres du groupement sur la mise en œuvre de clauses d'ajustement et de 
révision des prix ; 

- de coordonner la reconduction des marchés ; 
- de transmettre les marchés aux autorités de contrôle ; 

- de gérer les précontentieux et les contentieux formés par ou contre le groupement, à 
l'exception des litiges formés à titre individuel par un membre du groupement ; 

- de réaliser les avenants. 
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De façon générale, le coordonnateur s’engage à déployer tous ses efforts pour que les contrats, 
conclus dans le cadre du groupement, répondent au mieux aux objectifs de performance des 
membres en matière de commande publique d’achat d'électricité. 
 
Article 7. - Commission d'appel d'offres (CAO) 
 
Conformément aux dispositions prévues par le II de l’article L.1414-3 du CCP, la Commission 
d’Appel d’Offres du groupement sera la Commission d’Appel d’Offres du Syndicat Intercommunal 
d’Électricité et de Gaz – Territoire d’Energie du Puy-de-Dôme. 
 
Le coordonnateur désigne les personnes compétentes pouvant siéger à la CAO avec voix 
consultative. 
 
En cas de sortie du coordonnateur du groupement ou dans toute autre hypothèse où le 
coordonnateur ne serait plus en mesure d'assurer son rôle, une convention modificative ou un 
avenant interviendra pour désigner un nouveau coordonnateur.  
 
Article 8. - Dispositions financières 
 
8-1. – Indemnité au coordonnateur du groupement :  
Le coordonnateur du groupement sera indemnisé à hauteur des frais engagés (mise à disposition 
de moyens, rédaction des documents de consultation, publication des offres, etc.). 
 
Dans le cadre du groupement de commandes, le coordonnateur est indemnisé, une fois pour 
chaque accord-cadre notifié, par les membres. Cette indemnité versée par un membre est due 
dès l’instant où il devient partie aux accords-cadres passés par le coordonnateur. A cet effet, le 
coordonnateur émet un titre de recettes pour chacun des membres. 
 
Le montant de la participation financière (en € TTC) de chaque membre, est établi après chaque 
notification des accords-cadres concernés par cette convention de groupement. 
 
La participation financière (P) est établie sur la base de formules qui s’appuient sur la 
consommation de référence (CF) de chaque membre et l’on prévoit : 
 

 P = 100 €, si CF < 200 MWh ; 
 P = 200 €, si CF est comprise entre 200 MWh et 1 000 MWh ;  
 P = 300 €, si CF > 1000 MWh. 

 
CF (consommation de référence) est la consommation de l’ensemble des sites couverts par 
l’accord-cadre concerné, exprimée en MWh, pour une année de fourniture, déclarée par le 
membre lors de la communication au coordonnateur de ses besoins, en application de l’article 5, 
et dont le volume total est mentionné dans les documents de consultation. 
 
8-2. - Règlement des factures : 
Chaque membre règlera directement ses factures au(x) fournisseur(s) retenu(s) et assurera lui-
même l’exécution de ses contrats. 
 
8-3. - Frais de justice  
L’ensemble des membres du groupement porte la responsabilité de la procédure de passation.  
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En cas de condamnation financière du coordonnateur par une décision devenue définitive d’une 
juridiction administrative, le coordonnateur divise la charge financière par le nombre de membres 
pondéré par le poids relatif de chacun d'entre eux dans le marché ou les marchés, accords-cadres 
et marchés subséquents afférents à la convention. Il effectue l'appel de fonds auprès de chaque 
membre pour la part qui lui revient.  
 
 
Article 9. - Durée de la convention 
 
Suite de la réception, par le coordonnateur, de toutes les délibérations constitutives des 
collectivités membres du groupement, telles que répertoriées en annexe, il est procédé à la 
signature de la présente convention par l'ensemble des parties. La date d'effet de la convention 
est celle de la notification de la convention à tous les membres, à la diligence du coordonnateur. 
 
La convention peut être modifiée par avenant ayant reçu l'accord d'une majorité qualifiée de ses 
membres. La majorité qualifiée est atteinte lorsque plus de 2/3 des membres ont exprimé leur 
accord. 
 
Le présent groupement est conclu sans limite de durée comme le permettent les dispositions 
relatives aux groupements dits « permanent » au sens de l’article L.1414-3 du CGCT. 
 
Article 10.- Capacité à ester en justice 
 
Le représentant du coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des membres 
du groupement pour les procédures dont il a la charge. Il informe et consulte les membres sur sa 
démarche et son évolution.  
 
Article 11. - Dissolution du groupement 
 
Le groupement est dissout par décision d'une majorité qualifiée La majorité qualifiée est atteinte 
lorsque plus de 2/3 des membres ont exprimé leur accord. Si cette dissolution intervient avant la 
fin des engagements du coordonnateur, il lui est donné quitus par chaque membre du groupement 
pour ce qui le concerne, au vu de l'état des diligences du coordonnateur. 
 
 
Fait à Cournon-d’Auvergne, le 12 juin 2020,  
 
Le coordonnateur du groupement, 

Le Syndicat Intercommunal d’Électricité et de Gaz – Territoire d’Energie du 
Puy-de-Dôme 

     
Bernard Veissière 

    Président 
 
 
 
Les membres du groupement (se référer aux pages ci-après pour les signatures) 
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